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Prorata Prime de Participation

Par coudy, le 26/03/2016 à 14:30

bonjour
j'ai été embauché au 01 08 2015 dans une entreprise avec reprise de l'ancienneté on octobre
2013 aurais je droit à la prime de participation entièrement ou seulement d'aôut à décembre
2015?
merci pour votre réponse

Par P.M., le 26/03/2016 à 18:40

Bonjour,
La participation est fonction du temps de présence dans l'entreprise pour l'exercice concerné
et une durée supérieure à 3 mois ne peut pas être exigée...
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